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PREUVE DE LA FCEI

INTRODUCTION

Tel que demandé par la Régie de l’énergie (la « Régie ») dans ses décisions D-2002-66 et D-2002-85, notre témoignage portera exclusivement sur la demande prioritaire de Société en commandite Gaz Métropolitain (« SCGM »). Les autres éléments du dossier devant être traités ultérieurement dans la cause tarifaire 2003.

Mise en situation

Présentation de la requête de SCGM

Dans sa requête datée du 2 avril 2002, SCGM demande à la Régie d’ :

« APPROUVER prioritairement, pour valoir à compter du 1er octobre 2002, les modifications suivantes à la structure des tarifs de distribution D3 et D4 : l’ajout des paliers 4.10 et 4.11 pour les volumes souscrits supérieurs à 1 000 000 m³ par jour ainsi que l’addition de réductions accordées selon la durée du contrat pour les contrats de cinq à vingt-cinq ans, le tout tel que détaillé à la pièce SCGM-12, document 1; »

Au paragraphe 28 de sa demande, SCGM allègue que ces modifications sont requises :

« … afin d’être en mesure de répondre adéquatement à la clientèle qualifiée de très grande consommatrice de gaz naturel contractant à long terme… »

Sommaire de la preuve de SCGM

Dans l’introduction de sa preuve, au SCGM-12, document 1, SCGM réfère au processus d’appel d’offres d’Hydro-Québec Distribution pour la fourniture d’électricité à compter de 2005 (l’« Appel d’offres »), approuvé par la Régie dans le cadre de l’examen du plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec. SCGM rappelle également l’annonce par Hydro-Québec Production de la construction d’une centrale de génération électrique à Beauharnois (« Le Suroît ») d’une puissance de 800 MW alimentée au gaz naturel.

Selon SCGM, ce sont ces développements et les besoins de cette clientèle qui ont amené SCGM à examiner ses tarifs pour répondre aux caractéristiques de ce genre de projets.

SCGM rappelle ensuite les principes sous-jacents à son système de tarification, notamment :

· Les tarifs reflètent la répartition de l’ensemble des coûts de SCGM entre les différentes catégories de clients, visant à ce que l’interfinancement entre ces différentes catégories de clients soit réduit au minimum.

· Les clients qui ont des caractéristiques de consommation semblables devraient payer un tarif équivalent (principes d’équité et de non discrimination sur l’usage du gaz naturel).

· La recherche d’une plus grande stabilité dans les revenus générés par les clients à travers les années a amené SCGM à consentir aux clients une réduction en fonction de la durée de leur engagement contractuel et de leur engagement minimal de consommation.

SCGM fait ensuite un bref retour sur l’historique de la cogénération au Québec nous indiquant que le tarif mis en place le 1er octobre 1996 a été aboli en octobre 2001 étant donné sa non-utilisation et sa non-pertinence à ce moment.

Enfin, SCGM nous indique que les caractéristiques de consommation anticipées pour les clients qui pourraient faire de la génération électrique ou de la cogénération sont:

· « une consommation relativement stable nécessitant un approvisionnement en gaz naturel sur une base continue;

· dans certains cas, une consommation très importante (exemple : environ 3 200 000 m³ par jour pour Le Suroît) dépassant largement les derniers paliers prévus à notre tarification actuelle (le dernier palier commence à 300 000 m³ par jour);

· un engagement contractuel excédant vraisemblablement 5 ans, puisque l’appel d’offres prévoit des durées de 15 à 25 ans. » (SCGM-12, Document 1 aux pages 4-5).

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

La FCEI, de façon générale à travers ses interventions devant la Régie, cherche à obtenir pour les consommateurs le tarif le plus raisonnable et pour ce faire, les tarifs de SCGM doivent chercher à minimiser les coûts le plus possible sans toutefois altérer indûment la qualité du service. De même, de manière à favoriser la concurrence, la FCEI considère que, dans tous les cas, aucun acteur du domaine de l’énergie au Québec, monopole ou pas, ne doit être favorisé dans l’Appel d’offres d’Hydro-Québec Distribution.

La FCEI se questionne donc sur le fondement des propositions de SCGM. En théorie, la proposition de SCGM nous apparaît attrayante, puisqu’elle vise à adapter un service répondant à une nouvelle clientèle, tout en réduisant l’interfinancement. Par ailleurs, nous prenons note du fait que SCGM anticipe une éventuelle baisse au niveau de la tarification pour tous ses clients. 

Cependant, dans les faits, la proposition de SCGM nous inquiète fortement. Pour comprendre notre inquiétude, il faut regarder quatre principaux éléments :

· Quelles sont les modalités proposées et à qui bénéficieront-elles?

· En quoi diffèrent les modalités de l’ancien Tarif de développement applicable à la cogénération de celles du nouveau tarif proposé?

· Le risque d’avantager indûment certaines parties intéressées, à savoir SCGM et Hydro-Québec.

· Comment départager les fonctions de SCGM réglementé de SCGM promoteur.

Chacun de ces éléments sera discuté ci-après.

MODALITÉS PROPOSÉES

SCGM propose :

· L’ajout de deux nouveaux paliers (4.10 et 4.11) pour des clients dont le volume souscrit sera respectivement de 1 000 000 m³ par jour à 3 000 000 m³ par jour et de 3 000 000 m³ par jour et plus.

· La révision de la réduction pour durée du contrat.

Questionnements de la FCEI :

a) 
L’ajout de deux nouveaux paliers :

SCGM propose un ratio de 47,2% du palier 4.10 par rapport au palier 4.9 et de 47,0% du palier 4.11 par rapport au palier 4.10, alors que les paliers 4.7, 4.8 et 4.9 montrent respectivement des ratios de 70,4%, 62,7% et 58,1%, soit des écarts décroissants de 7,7% à 4,6% entre les paliers 4.7-4.8 et 4.8-4.9.  Les paliers du tarif D3 montrent des ratios par rapport au palier précédent variant de 67,7% à 75,1%.

TABLEAU 1
Modifications proposées par SCGM
(Ratio par rapport au palier précédent)

Paliers

D3 et D4
Borne inférieure m³/jour
Borne supérieure m³/jour
Taux

¢/m³/jour
Ratio par rapport au palier précédent
Écart du ratio


0
333
8,042



3.3
333
1 000
5,441
67,7%


3.4
1 000
3 000
3,956
72,7%
+5,0%

3.5
3 000
10 000
2,969
75,1%
+2,4%

4.6
10 000
30 000
2,059
69,3%
-5,8%

4.7
30 000
100 000
1,450
70,4%
+1,1%

4.8
100 000
300 000
0,909
62,7%
-7,7%

4.9
300 000
1 000 000
0,528
58,1%
-4,6%

4.10
1 000 000
3 000 000
0,249
47,2%
-10,9%

4.11
3 000 000
Et plus
0,117
47,0%
-0,2%

Nous croyons que la décroissance des paliers 4.10 et 4.11 est excessive et abusive puisqu’elle aurait pour effet d’accorder un avantage concurrentiel d’importance à Hydro-Québec (promoteur du projet Le Suroît) dans le processus d’Appel d’offres, si Hydro-Québec Production envisage d’offrir une partie de l’énergie du projet Le Suroît lors de l’Appel d’offres d’Hydro-Québec Distribution.

Dans un souci de transparence, SCGM doit s’assurer que son tarif n’est pas créé de façon à favoriser un projet parmi les autres, d’autant plus que SCGM envisage que le palier 4.11 ne desservira « …que très peu de clients, sinon un seul. » (SCGM-12, Document 1.05, réponse 5.1).

À titre d’exemple, un seul palier pourrait générer les mêmes revenus de distribution pour un volume souscrit de 3 200 000 m³ par jour et maintenir le même taux unitaire moyen, sans l’apport d’un avantage concurrentiel sur les autres projets.  Le calcul ci-dessous est à titre indicatif seulement dans le but de mieux comprendre les scénarios proposés.

TABLEAU 2
Modifications proposées par FCEI
(Exemple 1)

Paliers

D3 et D4
Borne inférieure m³/jour
Borne supérieure m³/jour
Taux

¢/m³/jour
Ratio par rapport au palier précédent
Écart du ratio




0
333
8,042



3.3
333
1 000
5,441
67,7%


3.4
1 000
3 000
3,956
72,7%
+5,0%

3.5
3 000
10 000
2,969
75,1%
+2,4%

4.6
10 000
30 000
2,059
69,3%
-5,8%

4.7
30 000
100 000
1,450
70,4%
+1,1%

4.8
100 000
300 000
0,909
62,7%
-7,7%

4.9
300 000
1 000 000
0,528
58,1%
-4,6%

4.10
1 000 000
Et plus
0,237
44, 9%
-13,2

Plus haut dans ce témoignage, la FCEI dépeint la décroissance relative entre les paliers du tarif comme étant excessive et abusive.  Dans le scénario ci-dessus, le palier 4.10 démontre un ratio de réduction de 13,2% par rapport au palier 4.9. Nous sommes conscients que la fusion des deux réductions successives de 47.2% et de 47.0% des paliers 4.10 et 4.11 de la proposition de SCGM correspond à la même valeur pondérée que le ratio de 44,9% pour un  taux de 0,237¢/m³ au palier 4.10.  Dans ce scénario, le ratio par rapport au palier précédent est d’autant excessif et abusif.

Nous avons donc voulu évaluer quel serait l’impact sur le tarif, si on limitait la décroissance du palier 4.10 à 50% du palier 4.9.  Le résultat ainsi obtenu démontre que le taux serait légèrement supérieur au palier 4.10 du premier scénario proposé par la FCEI, donc générerait un revenu additionnel pour SCGM, qui se traduirait ultimement en une baisse des tarifs pour l’ensemble des clients, donc une amélioration de la position concurrentielle du gaz naturel pour l’ensemble des clients.  À première vue, cette position est attrayante.

TABLEAU 3
Modifications proposées par FCEI
(Exemple 2)

Paliers

D3 et D4
Borne inférieure m³/jour
Borne supérieure m³/jour
Taux

¢/m³/jour
Ratio par rapport au palier précédent
Écart du ratio



4.8
100 000
300 000
0,909
62,7%
-7,7%

4.9
300 000
1 000 000
0,528
58,1%
-4,6%

4.10
1 000 000
Et plus
0,264
50,0%
-8,1%

Cependant, nous constatons que l’interfinancement serait alors augmenté.  Or, comme la problématique de l’interfinancement demeure une préoccupation pour la FCEI, nous laissons à la discrétion de la Régie le soin de déterminer la formule qui, selon elle, donnera un tarif raisonnable pour l’ensemble des parties, tout en respectant les principes tarifaires d’équité et de raisonnabilité.  

b)
La révision de la réduction pour durée du contrat.

En page 5 de la preuve SCGM-12, document 1, lignes 1 et 2, SCGM indique qu’une caractéristique des clients qui pourraient faire de la génération électrique ou de la cogénération est:

· « un engagement contractuel excédant vraisemblablement 5 ans, puisque l’appel d’offres prévoit des durées de 15 à 25 ans. »

De plus, en réponse à une question de la Régie, SCGM-12, document 1.04, réponse 4.1, SCGM mentionne : « Nous ne croyons pas qu’un grand nombre de clients auront un attrait pour un engagement au-delà de cinq ans. » … « Si ce dernier (volume journalier maximal) n’est pas atteint à tous les jours, le client se voit charger l’obligation minimale quotidienne établie selon le tarif. » … «Dans ce contexte, il serait hautement risqué pour des administrateurs de s’engager auprès d’un fournisseur en contrepartie de la réduction d’une portion seulement de la facture énergétique.»

Nous pouvons en déduire que l’attrait pour les contrats de plus de cinq ans est essentiellement une caractéristique des clients qui font de la génération électrique ou de la cogénération, puisque l’Appel d’offres prévoit des durées de 15 à 25 ans. Si l’intérêt pour des contrats excédant cinq ans est démontré par cette clientèle afin de faire coïncider les durées de contrats, l’octroi de rabais additionnels pour une durée de plus de cinq ans ne semble pas être une nécessité pour conserver le client, mais plutôt devient accessoire et a pour effet de bonifier son prix. 

De plus, en vertu des tarifs actuels (paragraphe 4.1 des tarifs D3 et D4), le client peut maintenir son rabais en prolongeant son contrat moyennant l’avis prévu aux tarifs et offrir à SCGM une fenêtre lui permettant d’assurer ses revenus pour l’année à venir et aussi de développer sa stratégie d’approvisionnement. Notons que l’application de cette formule déterminant la période d’avis que doit donner un client pour maintenir son niveau de rabais, tout en prolongeant son contrat d’une année, est de douze ans pour un contrat initial de vingt-cinq ans et de deux ans pour un contrat initial de cinq ans. 

Parallèlement, SCGM indique que la distribution ne représente que 4% du coût total d’approvisionnement (SCGM-12, document 1.08, réponse 2.b) et que l’écart relatif entre un contrat de 5 et de 25 ans est de 0,060¢/m³ (SCGM-12, document 1.08, réponse 2.c), soit environ 0,3% du coût total d’approvisionnement. La FCEI est d’avis que le rabais additionnel n’aura aucun impact sur la décision concernant la durée du contrat, mais qu’elle représente plutôt une façon de réduire les coûts de cette nouvelle clientèle particulière. Conséquemment, plutôt que de financer des rabais additionnels pour la durée de l’entente à même les tarifs, SCGM aurait tout intérêt à réduire ces mêmes tarifs au bénéfice de l’ensemble de la clientèle.

En maintenant sa proposition de rabais additionnel, SCGM procurerait, à même les tarifs, un avantage spécifique à la clientèle de génération d’électricité ou de cogénération, et en ferait assumer le coût par les autres clients qui eux, n’ont aucun intérêt, voire de possibilité pratique, à signer des contrats de plus de cinq ans. 

Si les contrats à long terme représentent pour SCGM l’avantage d’une garantie quelconque de ses revenus, ces mêmes contrats représentent pour les autres clients à la fois un coût additionnel (puisqu’il faut financer ces rabais) et un risque associé à la non performance. Ce risque serait supporté par les clients, qui auraient déjà eux-mêmes défrayé le coût du rabais accordé au client ayant signé pour vingt-cinq ans, sans avoir le bénéfice réel de se prévaloir des mêmes avantages.  

La FCEI demande donc à la Régie de ne pas approuver les rabais proposés pour les contrats d’une durée de plus de cinq ans et de modifier le paragraphe 4.1 des tarifs D3 et D4 afin de permettre l’extension des conditions contractuelles si ces contrats sont prolongés au moins deux ans avant l’expiration du terme initial. Ceci permettra à SCGM de s’assurer que les contrats sont renouvelés avec suffisamment de temps pour assurer le recouvrement des revenus anticipés dans les tarifs.

COMPARAISON DE L’ANCIEN TARIF DE DÉVELOPPEMENT APPLICABLE À LA COGÉNÉRATION AVEC LA PROPOSITION DE SCGM

Considérant que SCGM a déjà élaboré un tarif propre aux activités de cogénération, il est pertinent en l’espèce de comparer le Tarif de développement applicable à la cogénération (le « Tarif de cogénération ») au nouveau tarif proposé pour mettre en contexte les modifications suggérées par SCGM. La question à se poser est donc : « En quoi diffèrent les modalités de l’ancien tarif de développement de celles du nouveau tarif proposé? »

SCGM a déposé son ancien Tarif de cogénération en annexe de SCGM-12, document 1.36, réponse 1c). Bien qu’il soit difficile de comparer les deux tarifs, puisque la présentation du Tarif de cogénération a changé et le contenu n’a pas été mis à jour depuis quelques années, certains éléments de comparaisons peuvent tout de même être mis en évidence :

-
L’ancienne structure du Tarif de cogénération prévoyait une grille de taux minimum et une grille de taux maximum applicables, selon le cas, au volume souscrit du client.  Pour obtenir le meilleur tarif, le client devait avoir un engagement contractuel de 15 ans et un coefficient d’utilisation de 90%.

-
De plus, dans l’éventualité où le client  réduisait ou suspendait pour une certaine période sa production d’électricité, SCGM s’était gardé la flexibilité de conserver la capacité de transport inutilisée et d’en donner crédit au client ou de céder au client la capacité de transport inutilisée, selon le cas (Tarif de cogénération, page 27-4, paragraphe 4.8). Ainsi, si SCGM n’avait aucun besoin de son transport, c’est le client qui en assumait le risque.   Dans la proposition actuelle, le détenteur de la capacité de transport détiendra le risque associé pour sa non utilisation.

-
Il est également intéressant de constater que les paliers de volumes souscrits regroupaient les clients de 320 000 m³ à 1 000 000 m³/jour sous un même palier (tarif Cog.9) et que le palier le plus élevé était de 1 000 000 m³ à 3 200 000 m³ (tarif Cog.10), ce qui correspond essentiellement à l’ajout d’un seul palier dans la grille actuelle.

· Finalement, nous constatons que la décroissance d’un palier par rapport au palier précédent était considérablement moindre que celle proposée aujourd’hui par SCGM.

TABLEAU 4
TARIF DE COGÉNÉRATION
(Ratio par rapport au palier précédent

Paliers

Tarif decogénération
VS minimum m³/jour
VS maximum m³/jour
Maximum

¢/m³
Minimum

¢/m³
Ratio par rapport au palier précédent
Écart du ratio











COG. 6
10 000
32 000
3,805
1,081
Max – Min
Max - Min

COG. 7
32 000
100 000
2,920
0,791
76,7%     73,2%


COG. 8
100 000
320 000
2,219
0,615
76,0%     77,7%
-0,7%  +4.5%

COG. 9
320 000
1 000 000
1,793
0,518
80,8%     84,2%
+4,8%  +6,5%

COG. 10
1 000 000
3 200 000
1,561
0,491
87,1%     94,8%
+6,3%  +10,6%

La nouvelle proposition de SCGM, quant à elle, a l’avantage d’être plus simple d’application, mais a le défaut de faire supporter le risque associé aux coûts de transport à l’ensemble de la clientèle, dans le cas où SCGM ne cédait pas sa capacité de transport au client.

La FCEI reconnaît donc les efforts de SCGM dans l’élaboration du nouveau tarif simplifié (ajout de paliers) mais invite la Régie à la prudence dans l’évaluation de la proposition de SCGM, puisque tout avantage indûment alloué à la nouvelle clientèle se fera au détriment des autres clients.

Risque D’avantager INDÛMENT CERTAINES parties intéressées.

Pour être en mesure de bien évaluer la portée de la proposition de SCGM, il est nécessaire de déterminer si certaines parties pourraient être avantagées indûment par l’adoption des mesures proposées. En l’espèce, il est loisible de se demander qui pourraient être les parties intéressées ? 

Premièrement, il faut souligner qu’Hydro-Québec Production est le promoteur du projet Le Suroît tout en étant le principal actionnaire (ou du moins une des composantes) de SCGM. 

Deuxièmement, SCGM a annoncé le 13 novembre 2001 son association avec Boralex, communiqué de presse joint en annexe, dans le but de participer à l’Appel d’offres d’Hydro-Québec Distribution
. Puisque d’une part, les employés de SCGM seront en interaction avec d’autres promoteurs intéressés par l’Appel d’offres afin de fournir les estimés de coûts pour chacun des sites de développement, et que d’autre part, SCGM s’est dite intéressée à participer à l’Appel d’offres, il est impératif de s’assurer que des dispositions strictes soient effectivement mises en place pour qu’aucune information confidentielle ne soit transmise directement ou indirectement aux intervenants qui sont associés de près ou de loin au consortium Boralex/SCGM. 

Il faut par ailleurs souligner que la présente cause constitue la seule occasion pour la Régie de mettre des balises relativement à la relation de SCGM réglementé et SCGM promoteur.

Il est donc primordial pour SCGM de s’assurer qu’aucun conflit ni apparence de conflit ne vienne affecter la crédibilité de sa démarche en lui prodiguant un avantage quelconque sur l’un ou l’autre des participants.

Or, il appert que ces deux parties intéressées, Hydro-Québec et SCGM, pourraient avoir un avantage indu par l’approbation du tarif tel que proposé par SCGM.

· Premièrement, l’adoption de deux nouveaux paliers résulterait en un tarif moins coûteux pour le palier supérieur, qui par hasard, ne risque de s’appliquer qu’à un seul client, soit Hydro-Québec Production pour le projet Le Suroît (SCGM-12, document 1.05, réponse 5.1). 

· Deuxièmement, la participation de SCGM dans le consortium Boralex/SCGM place les propres employés de SCGM dans une situation d’apparence de conflit, en leur demandant à la fois de ne pas divulguer l’information à certains membres de la direction tout en gardant allégeance à ces mêmes membres de la direction.

À cet égard, nous notons la participation tardive d’Hydro-Québec Production au présent dossier ce qui tend à supporter notre position.

Puisque le Code de conduite n’a pas été déposé intégralement par SCGM, il faut se poser la question à savoir si certains des engagements ne contredisent pas les Règles de conduite imposées à ses employés et les Procédures internes pour assurer le respect des Règles de conduite pour Gaz Métropolitain en tant que distributeur de gaz naturel et promoteur de grands projets utilisateurs de gaz naturel (les « Procédures internes »).

On peut se permettre de questionner l’applicabilité d’un Code de conduite si ce dernier ne constitue pas un engagement formel de la part de chacun des employés de l’entreprise, et qu’il ne contient aucune conséquence pour tout employé qui enfreindrait le dit Code de conduite, les Règles de conduite et les Procédures internes.

La FCEI désire souligner le fait que tout manquement au Code de conduite, aux Règles de conduite et aux Procédures internes  pourrait donner un avantage particulier soit au consortium Boralex/SCGM, par la dissémination d’information privilégiée, ou encore à Hydro-Québec Production, par le développement de tarif plus avantageux pour une clientèle particulièrement prévisible. Il va de soi que ces manquements pourraient facilement arriver par simple méconnaissance ou mauvaise interprétation du Code de conduite, des Règles de conduite et des Procédures internes de la part d’un employé. C’est pourquoi nous désirons nous assurer que chaque employé est bien au fait des conséquences de tout manquement aux règles énoncées dans ces documents.

Nous souhaitons aussi que ce soit la Régie, en toute connaissance de cause, qui autorise ces documents, ou partie de ces documents, qui peuvent avoir un lien direct ou indirect avec l’Appel d’offres d’Hydro-Québec Distribution de façon à favoriser la transparence, l’équité et l’imputabilité

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

La FCEI souhaite que son intervention ne se limite pas à la critique de la proposition de SCGM, mais désire apporter à la Régie des pistes de solutions ou alternatives qui assureront que les clients qu’elle représente ne paieront pas indûment pour les rabais accordés à la nouvelle clientèle.

Dans cet esprit, la FCEI demande à la Régie de :

REJETER la demande pour l’ajout des paliers 4.10 et 4.11 tel que proposé, mais plutôt d’APPROUVER l’ajout d’un seul palier additionnel (le palier 4.10), offrant ainsi les mêmes conditions à un plus grand nombre de promoteurs, sans égard au volume requis;

REJETER la proposition de rabais additionnel pour une période contractuelle de plus de cinq ans; 
MODIFIER le paragraphe 4.1 des tarifs D3 et D4 afin de permettre l’extension des conditions contractuelles si ces contrats sont prolongés au moins deux ans avant l’expiration du terme initial;
ENCADRER par toute ordonnance qu’elle jugera utile la participation d’employés de SCGM au processus d’Appel d’offres d’Hydro-Québec Distribution sur la base des principes de transparence, d’équité et d’imputabilité.
LE TOUT respectueusement soumis.







� 	Boralex et Gaz Métropolitain s’associent dans la cogénération, http://www.gazmetro.com/ surveiller/commumique.asp?id=1179&langue=FRA (date d’accès : 7 mai 2002).
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